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Soirmagazine : Une baignade
peut-elle nous rendre malade ?

H. Kébièche : En effet, les eaux de
baignade risquent de causer différentes
maladies, puisqu’elles peuvent être
contaminées par des micro-organismes
pathogènes tels l’E. Coli, le Shigella et
autres microbes, comme les parasites.
Leur transmission se fait en général par
l'ingestion accidentelle d'eau souillée
de matières fécales, ça provient géné-
ralement de personnes souffrant de
diarrhées et qui partagent avec les
autres, l’eau d’une même piscine.

Et l’action du chlore dans tout
ça...

Effectivement, le chlore a des effets
très avantageux, puisqu’il détruit les
micro-organismes qui causent les
maladies transmissibles par les eaux
de baignade. L’action des services
publics de prévention se fait toujours
dans le cadre de la lute contre les MTH
(maladies à transmission hydrique).
Mais, là, il faudrait que les conditions
d’utilisation soient respectées, entre
autres le dosage. 

Ce qu’il faut savoir aussi, c’est que
l’action du chlore n’est pas immédiate, il
met un certain temps pour détruire ces
microbes. Toutefois, certains d'entre
eux peuvent résister et survivre dans
les eaux traitées d’une piscine pendant
quelques jours. 

Ce qui nous fait penser que même
les piscines qui sont soi-disant entrete-
nues (sans respect rigoureux des
normes) peuvent présenter un risque
sanitaire. Donc, il est impératif d’adop-
ter les mesures préventives pour préve-
nir l'introduction de micro-organismes
pathogènes dans les piscines.

Quelles sont les maladies qu'on
peut contracter lors d’une baignade ?

Parmi les pathologies associées à
une baignade, les gastroentérites qui
se manifestent généralement par des
diarrhées et douleurs abdominales,
puisque les victimes avalent l’eau
contaminée. Mais il y a les parasitoses,

les conjonctivites virales, les otites et
quelques infections de     la peau.

Quelle type d’infection de la
peau peut-on attraper lors d’une
baignade ?

Ce sont des infections qui se mani-
festent par des éruptions cutanées,
démangeaisons accompagnées de
taches rougeâtres, c’est parfois très
douloureux, elles sont causées par des
bactéries   microscopiques non visibles
à l’œil nu.  Ces cas nécessitent une
enquête épidémiologique et des ana-
lyses médicales et une prise en charge
spécialisée. Il s’agit en général d’une
infection relativement bénigne, qui se
propage au contact direct avec une eau
de baignade contaminée.

Ces risques sont-ils les mêmes
lors de la baignade en mer ?

Tout à fait, puisque certains micro-
organismes survivent dans les eaux de
mer pendant plusieurs jours, donc les
précautions et le mode de transmission
des maladies sont les mêmes. 

Seulement, dans ce cas là, il faut
éviter de se baigner dans des plages
non sécurisées, et cette règle est éga-
lement valable pour les baignades
dans les lacs et les rivières.

Quels conseils donneriez-vous
aux personnes chargées de l’entre-
tien des eaux de baignade ?

L’eau doit être désinfectée et désin-
fectante, c’est un «principe universel» ;
l’eau des piscines doit subir un traite-
ment chloré régulier et suivant les
normes. Le pH doit être contrôlé par les
services  compétents,  l'on évitera ainsi
la prolifération des micro-organismes
pathogènes et dangereux pour la santé
des baigneurs.

Et pour les usagers...
Les usagers doivent avoir un com-

portement sain, notamment les parents,
cela aidera à empêcher les micro-orga-
nismes de contaminer les eaux de bai-
gnade (piscine et plage), les gens
atteints de maladies transmissibles par

l’eau doivent impérativement éviter de se
baigner et empêcher leurs enfants à le
faire, même pour ceux portant des
couches. Il y a aussi une série de règles à
respecter :
- Ne pas avaler l’eau de baignade ;
- emmener les enfants aux toilettes avant
chaque baignade ;
- se laver soigneusement les mains
notamment après être passé aux toilettes.

Pourquoi faut-il prendre une
douche avant de se baigner dans une
piscine ?

L’accumulation des peaux mortes, de
la sueur et autres secrétions organiques
peuvent donner, dans une piscine, une
odeur désagréable et peuvent égale-
ment rendre l'eau de baignade irritante
pour les muqueuses et les yeux. 

Donc, pour se débarrasser de toutes
ces impuretés, il est conseillé à tous les
baigneurs de prendre une douche avec
du savon avant d’entrer dans la piscine ;
un bon rinçage permet d’éliminer les
cheveux morts, le sébum et les urines.

Pour la gent féminine, il est recom-
mandé de se démaquiller pour éviter
que certains produits cosmétiques n’af-
fectent l’eau de baignade. J’insiste aussi
sur le port du bonnet, qui protège contre
toute substance susceptible d’agresser
les cheveux ou de les abîmer, entre
autres le chlore, mais il empêche aussi
les substances, les cellules mortes du
cuir chevelu et les cheveux de se
répandre dans l’eau. Je tiens également
à préciser qu’une douche bien savon-
neuse, immédiatement après une bai-
gnade, est vivement conseillée. Elle
vous permettra de vous débarrasser du
chlore et des souillures contractés lors
d’une baignade.

Dirons-nous aujourd’hui que le
port du bonnet devient obligatoire
dans les piscines ?

L’hygiène des cheveux occupe une
grande partie dans le volet de l’hygiène
corporelle ; plusieurs infections et para-
sitoses du cuir chevelu peuvent se trans-
mettre à travers les agents causaux ver-
sés dans les eaux de baignade ; donc le
port de bonnet est incontestablement, un
moyen de prévention individuelle et col-
lectif, très efficace. Mais il protège éga-
lement les cheveux contre les agres-
sions des impuretés et autres produits
chimiques qui peuvent se trouver dans
les eaux de baignade. Donc, personnel-
lement, je vois que le port du bonnet doit
être systématique dans la piscine, tant
par mesure d’hygiène que pour la pro-
tection des cheveux. n
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AA cchhaaqquuee ppéérriiooddee eessttiivvaallee,, lleess ppiisscciinneess eett lleess ppllaaggeess
ssoonntt pprriisseess dd’’aassssaauutt.. TToouutteeffooiiss,, iill aappppaarraaîîtt éévviiddeenntt qquu''iill
eexxiissttee qquueellqquueess rriissqquueess ppaarrttiiccuulliieerrss  qquuee llaa mmaajjoorriittéé ddee
cceettttee ggrraannddee mmaassssee hhuummaaiinnee ppeeuutt  iiggnnoorreerr..  

EEnn eeffffeett,,  ddeess mmiiccrroo--oorrggaanniissmmeess ppaatthhooggèènneess ppeeuuvveenntt
ccoonnttaammiinneerr ll''eeaauu ddee bbaaiiggnnaaddee,, eett aaiinnssii ppaasssseerr ddaannss   ll’’oorr--
ggaanniissmmee ddeess bbaaiiggnneeuurrss.. IIll ccoonnvviieenntt ddoonncc,, ppoouurr ssee    pprroo--
ttééggeerr,, ddee pprreennddrree ccoonnnnaaiissssaannccee ddee ttoouuss lleess rriissqquueess ddeess
mmaallaaddiieess ttrraannssmmiisseess ppaarr lleess eeaauuxx ddee bbaaiiggnnaaddee..

HHaaccèènnee KKéébbiièècchhee,, tteecchhnniicciieenn,, rreessppoonnssaabbllee dduu llaabboorraa--
ttooiirree dd''hhyyggiièènnee ddee llaa wwiillaayyaa ddee GGuueellmmaa àà llaa ddiirreeccttiioonn ddee
ssaannttéé,, aa aacccceeppttéé ddee rrééppoonnddrree àà qquueellqquueess qquueessttiioonnss,, ppoouurr
lleevveerr llee vvooiillee ssuurr lleess rriissqquueess ssaanniittaaiirreess eennccoouurruuss    lloorrss
dd’’uunnee bbaaiiggnnaaddee..

«L’eau de baignade doit être 
désinfectée»
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